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Canada 
Province de Québec 
MRC du Domaine-du-Roy 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté du 
Domaine-du-Roy, tenue à la salle Lionel-Villeneuve, place des Ursulines, située au 
720, boulevard Saint-Joseph, suite 401, à Roberval, le mardi 12 décembre 2023. 
 
Étaient présents à cette réunion : 
 
M. Serge Bergeron Maire de Roberval 
Mme Marie-Noëlle Bhérer Mairesse de Saint-Prime 
M. Bernard Boivin Représentant de Saint-Félicien 
M. Dany Bouchard Représentant de Saint-Félicien 
M. Luc Chiasson Maire de Chambord 
Mme Claire Desbiens Mairesse de Saint-André 
Mme Ghislaine M.-Hudon Mairesse de Lac-Bouchette 
M. Gaston Langevin Représentant de Roberval 
M. Ghislain Laprise Maire de La Doré 
Mme  Claudie Laroche Représentante de Roberval 
Mme Cindy Plourde Mairesse de Saint-François-de-Sales 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Yanick Baillargeon, préfet. 
 
MM. Steeve Gagnon, directeur général adjoint, Danny Bouchard, directeur de 
l’aménagement du territoire, et Mme Andrée-Anne Guay, conseillère en 
communication, assistent également à la séance. 
 
 
Point no 1 de l’ordre du jour 
Ouverture de la séance 
 
M. Yanick Baillargeon débute la séance en souhaitant aux personnes présentes la plus 
cordiale bienvenue. 
 
 
Point no 2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-330 
 
Sujet : Acceptation de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par M. Gaston Langevin, appuyé par Mme Claire Desbiens et résolu à 
l'unanimité des conseillers que l'ordre du jour de la présente réunion soit accepté tel que 
présenté. 
 
 
Point no 3.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-331 
 
Sujet : Ratification du procès-verbal de la séance du 14 novembre 2023 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Bernard Boivin et résolu à 
l'unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance du 14 novembre 2023 soit 
ratifié par le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy. 
  



~ 6758 ~ 

Point no 3.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-332 
 
Sujet : Ratification du procès-verbal de la séance du 22 novembre 2023 
 
Il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Ghislain Laprise et résolu à 
l'unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance du 22 novembre 2023 soit 
ratifié par le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 4 de l’ordre du jour 
Sujet : Période de questions préenregistrées 
 
Aucune question préenregistrée n’a été déposée. 
 
 
Point no 5.1 de l’ordre du jour 
Sujet : Résumé de la correspondance 
 
Le résumé de correspondance comprenant les lettres nos 1 à 12 a été transmis 
antérieurement à la réunion. 
 
 
Point no 5.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-333 
 
Sujet : Acceptation des comptes 
 
Il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par M. Dany Bouchard et résolu à 
l'unanimité des conseillers que la liste des comptes ci-après énumérés soit acceptée. 
 
Bouchard, Danny 420,32 $ 
Brassard, Claire 69,36  
Cain Lamarre, S.E.N.C.R.L. 757,05  
Les évaluations Cévimec-BTF inc. 1 274,45  
Chambre de commerce et d’industrie secteur Saint-Félicien 391,52  
Clinique M 2 009,19  
Conseil régional de la culture Saguenay–Lac-Saint-Jean 150,00  
Cuizen l’entrepôt libre-service 30,76  
Doucet, Odrey 751,75  
Dubois Boudreau, Nicolas 396,80  
Espace MUNI 340,00  
Fédération québécoise des municipalités 96,29  
Ferlac Roberval inc. 57,70  
Fortin, Annie 343,18  
Gagnon, Mario 653,11  
Garneau, Pierre 83,55  
Gingras, Nancy 146,48  
Guay, Andrée-Anne 68,36  
Home Hardware Roberval 171,60  
Interpreto BHR 201,21  
Trium Médias inc. 1 035,23  
Laroche, Claudie 224,29  
Larouche, Sophie 130,56  
LCR vêtements et chaussures inc. 12,87  
Lebrun, Yannick 243,07  
Leclerc, Francis 137,70  
L. S. M. son & lumières inc. 4 013,36  
Mégaburo inc. 1 484,21  
Mercier, Germain 1 062,50  
Meunier excavation 517,39  
Nadeau, Julie 189,15  
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Néron, Hélène 78,16  
Nettoyeur FB 100,44  
Nixa inc. 781,84  
Petite caisse MRC 187,81  
Praline & Cacao 515,66  
Impression Promographe 2 874,38  
Brassard buro 399,77  
Relais Saint-André, coop de solidarité 495,66  
Savoie, Annie 115,00  
Simard, Oréli 62,22  
Simard, Jean 303,96  
SADC Lac-St-Jean Ouest 642,23  
Tremblay, Jérémy 79,05  
Université du Québec à Chicoutimi 3 679,20  
Visa Desjardins 2 067,96  
Vision Informatik inc. 3 483,64  
Innovagro consultants inc. 1 086,51  

Total fonds MRC 34 416,50 $ 
   
Fonds d’information sur le territoire 10,00 $ 
Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean 18 897,94  
Services environnementaux Lac-St-Jean inc. 1 665,99  

Total fonds TNO 20 573,93 $ 
   
Agence de gestion intégrée des ressources (AGIR) 38,52 $ 
Garage DMG mécanique inc. 57,49  
Lajoie, Marc-Antoine 603,56  
Tremblay investigation 132,22  

Total fonds villégiature  831,79 $ 
   
Cain Lamarre, S.E.N.C.R.L. 1 492,47 $ 
Coopérative de solidarité forestière de la Rivière-aux-Saumons 574,88  
Desgagné, Bobby 443,52  

Total fonds TPI 2 510,87 $ 
   

Total des fonds 58 333,09 $ 
 
 
Point no 5.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-334 
 
Sujet : Adoption – Règlement no 311-2023 ayant pour objet l’imposition des 

quotes-parts aux municipalités pour l’année 2023 
 
Attendu que dans ses prévisions budgétaires 2024 adoptées le 22 novembre 2023, la 
Municipalité régionale de comté du Domaine-du-Roy a prévu l'imposition des 
quotes-parts pour l'année financière 2024 afin d’assumer les diverses responsabilités 
sous sa juridiction; 
 
Attendu qu'il est nécessaire de répartir ces quotes-parts selon la loi ou les mécanismes 
convenus par les municipalités; 
 
Attendu que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
du conseil tenue le 22 novembre 2023 et que le projet de règlement a été présenté à 
cette même séance; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par 
Mme Marie-Noëlle Bhérer et résolu à l'unanimité des conseillers qu’un règlement 
portant le numéro 311-2023 ayant pour objet l’imposition des quotes-parts aux 
municipalités pour l’année 2024 soit adopté, et qu'il soit et est par ce règlement statué 
et décrété ce qui suit : 



~ 6760 ~ 

 
Article 1 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement, et ce règlement est 
et sera connu sous le numéro 311-2023. 
 
Article 2 
 
Il est par le présent règlement imposé aux municipalités ci-après énumérées, les 
quotes-parts suivantes pour les diverses activités sous la juridiction de la Municipalité 
régionale de comté du Domaine-du-Roy. 
 
a) Activité – Aménagement et développement 
   

Chambord 24 736,04 $ 
Lac-Bouchette 13 696,23  
La Doré 10 585,15  
Roberval 98 536,06  
Saint-André 4 108,40  
Saint-Félicien 111 030,78  
Saint-François-de-Sales 5 243,40  
Sainte-Hedwidge 7 385,65  
Saint-Prime 26 660,00  
Territoire non organisé 7 592,69  

Total : 309 574,40 $ 
 
b) Activité – Code municipal 

   
Chambord 2 446,99 $ 
Lac-Bouchette 1 577,55  
La Doré 1 591,60  
Saint-André 1 139,87  
Saint-François-de-Sales 1 139,87  
Sainte-Hedwidge 1 139,87  
Saint-Prime 3 054,75  

Total : 12 090,50 $ 
 
c) Activité – Gestion des déchets 
   

Chambord 325 182,08 $ 
Lac-Bouchette 241 981,80  
La Doré 198 868,17  
Roberval 1 196 794,51  
Saint-André 85 524,17  
Saint-Félicien 1 413 991,96  
Saint-François-de-Sales 103 864,14  
Sainte-Hedwidge 134 763,89  
Saint-Prime 386 988,52  

Total : 4 087 959,24 $ 
 
d) Activité – Sécurité publique 
   

Chambord 0,00 $ 
Lac-Bouchette 0,00  
La Doré 0,00  
Roberval 0,00  
Saint-André 0,00  
Saint-Félicien 0,00  
Saint-François-de-Sales 0,00  
Sainte-Hedwidge 0,00  
Saint-Prime 0,00  

Total : 0,00 $ 
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e) Activité – Transport collectif et adapté 
   

Chambord 8 616,76 $ 
Lac-Bouchette 5 504,37  
La Doré 6 455,51  
Roberval 46 558,75  
Saint-André 2 349,60  
Saint-Félicien 48 150,26  
Saint-François-de-Sales 2 862,84  
Sainte-Hedwidge 4 237,75  
Saint-Prime 13 264,16  

Total : 138 000,00 $ 
 
f) Activité – Évaluation 
   

Chambord 79 467,53 $ 
Lac-Bouchette 82 447.08  
La Doré 45 085,18  
Roberval 201 105,34  
Saint-André 23 953,95  
Saint-Félicien 259 708,45  
Saint-François-de-Sales 28 815,31  
Sainte-Hedwidge 35 832,92  
Saint-Prime 73 469,24  
Territoire non organisé 101 263,00  

Total : 931 148,00 $ 
 
g) Activité – Mise en commun de services 
   

Chambord 26 102,34 $ 
Lac-Bouchette 15 440,98  
La Doré 14 900,38  
Saint-André 5 573,07  
Saint-François-de-Sales 6 929,60  
Sainte-Hedwidge 10 037,40  
Saint-Prime 33 492,45  
Territoire non organisé 4 688,78  

Total : 117 165,00 $ 
 
h) Activité – Administration 
   

Chambord 39 894,48 $ 
Lac-Bouchette 22 455,34  
La Doré 18 453,27  
Roberval 165 025,00  
Saint-André 7 084,40  
Saint-Félicien 183 798,70  
Saint-François-de-Sales 8 973,77  
Sainte-Hedwidge 12 742,53  
Saint-Prime 44 982,26  
Territoire non organisé 11 014,91  

Total : 514 424,66 $ 
 
i) Activité – Circuit cyclable 
   

Chambord 48 208,00 $ 
Roberval 99 631,00  
Saint-Félicien 107 832,00  
Saint-Prime 44 956,00 $ 

Total : 300 627,00 $ 
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Article 3 
 
Les quotes-parts seront payables de la façon suivante : 
 
a) Aménagement : 50 % payable à la réception de la facture; 

50 % payable le 30 juin 2024; 
b) Code municipal : 100 % payable à la réception de la facture; 
c) Gestion des déchets : par paiements mensuels égaux; 
d) Sécurité publique : 100 % payable à la réception de la facture; 
e) Transport collectif et 

adapté : 
16,67 % payable à la réception de la facture; 
10 paiements mensuels égaux par la suite, à la fin de 
chaque mois, à compter du 28 février 2024; 

f) Évaluation : 16,67 % payable à la réception de la facture; 
10 paiements mensuels égaux par la suite, à la fin de 
chaque mois, à compter du 28 février 2024; 

g) Mise en commun de 
services : 

50 % payable à la réception de la facture; 
50 % payable le 30 juin 2024; 

h) Administration : 50 % payable à la réception de la facture; 
50 % payable le 30 juin 2024; 

i) Circuit cyclable : 50 % payable à la réception de la facture; 
50 % payable le 30 juin 2024. 

 
Article 4 
 
Il est par le présent règlement décrété que les coûts de toute intervention sur un cours 
d'eau municipal seront imposés à la ou aux municipalités concernées par les travaux, 
selon le principe de la superficie contributive du bassin versant. 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi après l'accomplissement 
de toutes les formalités légales. 
 
Adopté à la séance ordinaire du conseil de la MRC du Domaine-du-Roy tenue le 
douzième jour de décembre de l’an deux mille vingt-trois. 
 
 
Point no 5.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-335 
 
Sujet : Adoption – Règlement no 312-2023 ayant pour objet de fixer les taux de taxes 

et les tarifs de compensation pour les services du territoire non organisé 
Lac-Ashuapmushuan 

 
Attendu que conformément aux dispositions de l’article 8 de la Loi sur l’organisation 
territoriale municipale (LOTM) (chapitre O-9), la MRC dont le territoire comprend un 
territoire non organisé (TNO) est présumée être une municipalité régie par le Code 
municipal du Québec (CMQ) en regard de ce territoire; 
 
Attendu que conformément aux dispositions de l’article 9 de la LOTM, la MRC peut 
adopter des règlements, résolutions ou autres actes différents à l’égard de l’une et/ou 
l’autre des parties du territoire non organisé qu’elle détermine; 
 
Attendu que le 22 novembre 2023, le Conseil de la MRC du Domaine-du-Roy a 
approuvé les prévisions budgétaires du territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan 
pour l'année financière 2024; 
 
Attendu que pour équilibrer les revenus et déboursés de ces prévisions budgétaires, la 
MRC se doit d'imposer une taxe foncière et des taxes de services pour les territoires 
visés et que le CMQ et la Loi sur la fiscalité municipale (LFM) (chapitre F-2.1) 
permettent d’imposer de telles taxes; 
 



~ 6763 ~ 

Attendu que l'article 252 de la LFM et 981 du CMQ permettent à la MRC de prévoir 
certaines règles applicables au cas de défaut par le débiteur d'effectuer un versement 
de taxe à son échéance; 
 
Attendu que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
du conseil tenue le 22 novembre 2023 et que le projet de règlement a été présenté à 
cette même séance; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Serge Bergeron 
et résolu à l’unanimité des conseillers qu’un règlement portant le numéro 312-2023 
ayant pour objet de fixer les taux de taxes et les tarifs de compensation pour les services 
du territoire non organisé soit adopté, et qu'il soit et est par ce règlement statué et 
décrété ce qui suit : 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement, et ce règlement est 
et sera connu sous le no 312-2023. 
 
Article 2 Activités financières 
 
L’annexe « A » faisant état des activités financières du territoire non organisé 
Lac-Ashuapmushuan pour l’année 2024 est jointe au présent règlement et en fait partie 
intégrante comme si ici au long reproduit. 
 
Article 3 Dépenses 
 
Le conseil est autorisé à faire les dépenses telles que prévues à l'annexe « A » jointe au 
présent règlement et en faisant partie intégrante comme si ici au long reproduit.  
 
Article 4 Taxes foncières générales 
 
Pour payer les dépenses mentionnées ci-dessus et combler la différence entre les 
dépenses prévues et le total des revenus du territoire non organisé, une taxe foncière 
générale de 0,75 $/100 $ d’évaluation est imposée et prélevée, pour l'année 2024, 
conformément au rôle d’évaluation en vigueur. 
 
Article 5 Tarif de compensation pour les services 
 
Une compensation pour le service de cueillette et de disposition des matières 
résiduelles est imposée et prélevée, pour l’année 2024, par unité de logement située 
dans le secteur délimité à l’annexe « B », laquelle annexe est jointe au présent 
règlement et en fait partie intégrante comme si ici au long reproduit, et ce, selon les 
catégories de logement qui suivent : 
 
 Logement permanent : 80,00 $; 
 Logement saisonnier : 40,00 $. 
 
Article 6 Taux d’intérêt 
 
Le taux d'intérêt pour tous les comptes dus, en vertu du présent règlement, est fixé 
à 15,0 % pour l'exercice financier 2024. 
 
Article 7 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi après l'accomplissement 
de toutes les formalités légales. 
 
Adopté à la séance ordinaire du conseil de la MRC du Domaine-du-Roy tenue le 
douzième jour de décembre de l’an deux mille vingt-trois. 
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Point no 5.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-336 
 
Sujet : Renouvellement de la cotisation à la Fédération québécoise des municipalités 

pour l'année 2024 
 
Il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par Mme Cindy Plourde et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’autoriser le renouvellement de l’adhésion de la MRC du 
Domaine-du-Roy et des municipalités rurales du territoire à la Fédération québécoise 
des municipalités pour 2024, et ce, pour une somme de 13 803,98 $ taxes incluses. 
 
 
Point no 5.6 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-337 
 
Sujet : Renouvellement de la cotisation à l’Union des municipalités du Québec pour 

l'année 2024 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claudie Laroche, appuyé par M. Serge Bergeron 
et résolu à l'unanimité des conseillers d'autoriser le renouvellement de l'adhésion de la 
MRC du Domaine-du-Roy à l’Union des municipalités du Québec pour l'année 2024, 
et ce, pour une somme de 813,95 $ taxes incluses. 
 
 
Point no 5.7 de l’ordre du jour 
AVIS DE MOTION 
 
Sujet : Avis de motion – Règlement no 313-2023 ayant pour objet d’établir le lieu et 

de fixer une tarification pour le dépôt d’une demande de révision des 
inscriptions au rôle d’évaluation foncière et locative et abrogeant le règlement 
no 106-97 

 
Avis de motion est donné par M. Bernard Boivin que lors d’une prochaine séance, le 
conseil de la MRC du Domaine-du-Roy procédera à l’adoption du règlement portant le 
numéro 313-2023 ayant pour objet d’établir le lieu et de fixer une tarification pour le 
dépôt d’une demande de révision des inscriptions au rôle d’évaluation foncière et locative 
et abrogeant le règlement no 106-97. Le projet de règlement est déposé et présenté aux 
membres du conseil. 
 
 
Point no 5.8 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-338 
 
Sujet : Acquisition – Logiciels pour engagements financiers 
 
Attendu la nécessité d’assurer une saine gestion des engagements financiers en cours 
d’année et permettre d’assurer les suivis budgétaires requis pour la délégation des 
dépenses prévues par le règlement no 310-2023; 
 
Attendu qu’il est proposé d’acquérir auprès de PG Solutions le module « Engagements 
financiers » au coût de 2 393 $ plus taxes; 
 
Attendu qu’à ce coût non récurrent doit s’ajouter de la formation et un coût annuel pour 
le soutien et les mises à jour de la solution; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Gaston Langevin, appuyé par M. Luc Chiasson et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser l’acquisition auprès de PG Solutions du 
module « Engagements financiers » au coût de 2 393 $ plus taxes auquel s’ajoutent le 
prix de la formation aux employés de 653 $ ainsi que le tarif récurrent de l’entretien 
annuel de 562 $. 
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Point no 6.1.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-339 
 
Sujet : Mandat d’accompagnement professionnel en urbanisme – Année 2024 
 
Attendu qu’au cours des dernières années, le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy 
a autorisé l’embauche de nouveaux inspecteurs en bâtiment et en environnement afin 
de desservir les municipalités participantes à l’entente intermunicipale en inspection; 
 
Attendu que l’ensemble des règlements d’urbanisme de ces municipalités ont été 
élaborés à la suite d’un mandat octroyé à M. Jacques Valois, urbaniste; 
 
Attendu que la MRC a sollicité auprès de M. Valois une offre de service visant à 
soutenir et à transférer ses connaissances aux inspecteurs en bâtiment au cours de 
l’année 2024; 
 
Attendu la proposition soumise par M. Jacques Valois qui prend la forme d’une banque 
de 75 heures, pour une somme estimée à 5 600 $ plus taxes; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par M. Gaston Langevin 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’octroyer à M. Jacques Valois, urbaniste, le 
mandat d’accompagnement et de transfert de connaissances en urbanisme, et ce, pour 
une somme estimée à 5 600 $, plus les taxes. 
 
 
Point no 6.1.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-340 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-32 – Ville de Roberval 
 
Il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Ghislaine M.-Hudon et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver le règlement no 223-32 de la Ville de Roberval 
modifiant son règlement de zonage no 2018-09 de manière à permettre les 
commerces de détail à contraintes élevées dans la zone industrielle 5I. 
 
 
Point no 6.1.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-341 
 
Sujet : Approbation de la résolution no 13-1123-14 – Ville de Saint-Félicien 
 
Il est proposé par Mme Claudie Laroche, appuyé par M. Serge Bergeron et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver la résolution no 13-1123-14 de la Ville de 
Saint-Félicien en vertu de laquelle le conseil autorise un projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) sur le lot 
4 087 512 du cadastre du Québec, correspondant au 766, boulevard du Sacré-Cœur à 
Saint-Félicien. La résolution vient permettre l’exploitation d’un établissement de 
production de vins de petits fruits, et ce, malgré les usages autorisés au cahier des 
spécifications de la zone concernée, soit la zone 160-M. 
 
 
Point no 6.1.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-342 
 
Sujet : Avis du conseil sur la résolution no 2023-252 – Municipalité de Saint-Prime 
 
Attendu qu’en vertu du 4e alinéa de l’article 145.7 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1; LAU), une municipalité qui accorde une dérogation 
mineure dans un lieu visé au 2e alinéa de l’article 145.2, soit dans un lieu où 
l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de 
sécurité ou de santé publiques, de protection de l’environnement ou de bien-être 
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général, doit transmettre à la MRC une copie de la résolution accordant la dérogation 
mineure demandée; 
 
Attendu que dans les 90 jours de la réception de la résolution, le conseil de la MRC 
peut, s’il estime que la décision autorisant la dérogation a pour effet d’aggraver les 
risques en matière de sécurité ou de santé publiques ou de porter atteinte à la qualité de 
l’environnement ou au bien-être général : 
 
1. Imposer toute condition visée au deuxième alinéa dans le but d’atténuer ce risque 

ou cette atteinte ou modifier, à ces fins, toute condition prévue par le conseil de la 
municipalité; 

2. Désavouer la décision autorisant la dérogation, lorsqu’une atténuation du risque ou 
de l’atteinte n’est pas possible; 

 
Attendu la décision no 2023-252 accordée par le conseil de la Municipalité de 
Saint-Prime et ayant pour effet d’accorder une demande de dérogation mineure visant 
à réduire la marge arrière du bâtiment principal à 7,5 mètres plutôt qu’à 10 mètres de 
manière à rendre conforme l’implantation de la résidence secondaire sise au 65, rue de 
la Tourbière; 
 
Attendu que le Service de l’aménagement du territoire a procédé à l’analyse de la 
décision autorisant la dérogation mineure, et qu’il juge qu’elle n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publiques ou de porter atteinte 
à la qualité de l’environnement ou au bien-être général; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers d’aviser la Municipalité de 
Saint-Prime que la MRC du Domaine-du-Roy n’entend pas se prévaloir des pouvoirs 
prévus au 4e alinéa de l’article 145.7 de la LAU concernant la dérogation mineure 
octroyée en vertu de la résolution no 2023-252, cette demande ne visant pas des 
dispositions adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de 
l’article 113 ou des paragraphes 4° ou 4.1° du 2e alinéa de l’article 115, et celle-ci 
n’ayant pas pour effet d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé 
publiques ou de porter atteinte à la qualité de l’environnement ou au bien-être général. 
 
 
Point no 6.2.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-343 
 
Sujet : Directives de changement no 1 – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 12A 

Normandin 
 
Attendu les travaux d’aménagement d’une piste cyclable dans le cadre du projet 12A à 
Normandin dont le contrat a été octroyé en vertu de la résolution no 2023-241 à 
Excavation Michel Paradis inc.; 
 
Attendu la directive de changement no 1 préparée par le surveillant de chantier, Mageco 
LMG, d’une somme de 48 559,56 $; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Dany Bouchard et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’approuver la directive de changement no 1 d’une 
somme de 48 559,56 $ plus taxes. 
 
 
Point no 6.2.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-344 
 
Sujet : Décompte progressif no 2 – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 12A 

Normandin 
 
Attendu les travaux d’aménagement amorcés d’une nouvelle section de piste cyclable à 
Normandin, dont le contrat a été octroyé par la résolution no 2023-241; 
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Attendu que le surveillant de chantier de la MRC, Mageco LMG, a remis le décompte 
progressif n° 2 pour lequel l’entreprise Excavation Michel Paradis inc. demande un 
paiement de 197 591,38 $ taxes incluses, pour les travaux prévus dans les documents de 
soumission; 
 
Attendu que ce montant, qui inclut une retenue de 10 %, correspond à l’avancement réel 
des travaux en date du 6 décembre 2023, tel qu’approuvé par Mageco LMG; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claudie Laroche, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le paiement, selon le décompte 
progressif no 2, d’une somme de 197 591,38 $ taxes incluses à Excavation Michel Paradis 
inc., et ce, selon la recommandation de paiement préparée par Mageco LMG. 
 
 
Point no 6.2.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-345 
 
Sujet : Demande d’aide financière Véloce III – Réfection de pistes cyclables/Ville 

d’Alma 
 
Attendu que le Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III) vise 
à soutenir le développement, l’amélioration et l’entretien d’infrastructures de transport 
actif afin de promouvoir ce type de déplacement, d’encourager le tourisme durable, 
d’améliorer le bilan routier, de contribuer à la prévention en santé et de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre causées par les déplacements des personnes; 
 
Attendu que les membres du conseil ont pris connaissance des modalités d’application 
du Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce III); 
 
Attendu que la MRC du Domaine-du-Roy doit respecter les lois et règlements en 
vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 
 
Attendu que le projet mentionné précédemment, et déposé relativement à ce programme, 
est estimé à 307 030,68 $ toutes taxes incluses, et que l’aide financière demandée au 
Ministère est de 153 515,34 $; 
 
Attendu que la MRC du Domaine-du-Roy doit autoriser le dépôt de la demande d’aide 
financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser la signature de cette 
demande; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Marie-Noëlle 
Bhérer et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 
 D’autoriser la présentation d’une demande d’aide financière; 
 De confirmer son engagement à faire réaliser le projet admissible selon les modalités 

en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée; 

 De certifier que M. Danny Bouchard, directeur du Service de l’aménagement du 
territoire, est dûment autorisé à signer tout document ou entente incluant la 
convention d’aide financière, si applicable, à cet effet avec la ministre des Transports 
et de la Mobilité durable. 

 
 
Point no 6.2.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-346 
 
Sujet : Mandat – Établissement de servitudes/Projet 16A Péribonka 
 
Attendu que le 1er novembre 2018, le comité intermunicipal de coordination de la 
Véloroute des Bleuets a entériné le Plan de gestion des infrastructures cyclables 
2018-2023, lequel priorise dix-sept projets de bonification du circuit cyclable; 
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Attendu qu’au cours du printemps 2023, le projet de bonification 16A a été complété 
à Péribonka et que la totalité de la nouvelle infrastructure est située sur des propriétés 
privées à la suite de signature d’entente préalable à la construction; 
 
Attendu que la description technique des parcelles touchées a été réalisée au cours de 
l’été et que des servitudes de passage notariées doivent être établies; 
 
Attendu l’offre de service de Me Patricia Desmeules du cabinet Simard Boivin Lemieux 
S.E.N.C.R.L. laquelle représente un taux horaire de 250 $/heure plus taxes pour les 
recherches et la vérification des titres ainsi que la préparation et l’enregistrement des 
contrats de servitude; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par Mme Claudie 
Laroche et résolu à l'unanimité des conseillers d’octroyer le mandat de préparation du 
contrat de servitudes de passage dans le cadre du projet 16A à Péribonka, à Me Patricia 
Desmeules, notaire, du cabinet Simard Boivin Lemieux S.E.N.C.R.L., et ce, à un taux 
horaire de 250 $/heure et jusqu’à concurrence de 25 000 $ taxes incluses. 
 
 
Point no 6.2.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-347 
 
Sujet : Décompte progressif no 5 – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 1B 

Sainte-Monique 
 
Attendu les travaux d’aménagement amorcés d’une nouvelle section de piste cyclable 
à Sainte-Monique, dont le contrat a été octroyé par la résolution no 2022-239; 
 
Attendu que le surveillant de chantier de la MRC, M. Yannick Lebrun, a remis le 
décompte progressif n° 5 pour lequel l’entreprise Construction Rock Dufour inc. 
demande un paiement de 74 352,11 $, taxes incluses, pour les travaux prévus dans les 
documents de soumission; 
 
Attendu que ce montant, incluant la libération complète de la retenue de 10 %, 
correspond à l’avancement réel des travaux en date du 30 novembre 2023, tel 
qu’approuvé; 
 
Attendu que quelques déficiences restent à corriger au printemps 2024 et que 
l’entrepreneur s’est engagé à fournir un cautionnement d’entretien en contrepartie de 
la libération de la retenue; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Marie-Noëlle 
Bhérer résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le paiement, selon le décompte 
progressif no 5, d’une somme de 74 352,11 $ taxes incluses à Construction Rock 
Dufour inc., et ce, selon la recommandation de paiement préparée par le surveillant de 
chantier. 
 
 
Point no 6.3.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-348 
 
Sujet : Participation financière – Projet de balise de la rivière Mistassini 
 
Attendu que le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy a accepté, en adoptant la 
résolution no 2022-171, de contribuer financièrement à l’implantation de balises de 
navigation sur la rivière Mistassini par le Club nautique de Dolbeau-Mistassini; 
 
Attendu que le Club nautique de Dolbeau-Mistassini a de nouveau sollicité la MRC de 
Maria-Chapdelaine et que celle-ci propose un partage des coûts avec la MRC du 
Domaine-du-Roy, puisque le projet soulève des enjeux de sécurité nautique sur le 
territoire des deux MRC; 
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Attendu que les coûts du projet sont de12 000 $ plus taxes et que la part de la MRC du 
Domaine-du-Roy serait d’environ 3 000 $; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par M. Ghislain 
Laprise et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser la participation financière de 
la MRC du Domaine-du-Roy au projet d’implantation de balises de navigation sur la 
rivière Mistassini, et ce, pour une somme de 3 000 $. 
 
Que les sommes nécessaires pour assumer cette dépense proviennent des montants 
réservés au budget 2023 de la MRC pour la gestion des cours d’eau. 
 
 
Point no 6.3.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-349 
 
Sujet : Mandat – Services professionnels en foresterie 
 
Attendu que dans le cadre de son mandat de gestion des terres publiques 
intramunicipales et en vertu des obligations prévues à la Convention de gestion 
territoriale, la MRC du Domaine-du-Roy est chargée de mettre en valeur de façon 
optimale et intégrée les possibilités de développement qu'offre le territoire, notamment 
sur le plan forestier; 
 
Attendu que la MRC peut compter sur un technicien forestier au sein de son équipe 
pour assurer le suivi de mise en œuvre de la planification forestière et de 
développement des terres publiques intramunicipales; 
 
Attendu que certaines obligations de la MRC nécessitent le recours à des ressources 
professionnelles en foresterie, touchant plus particulièrement l’ingénierie forestière; 
 
Attendu la proposition de services professionnels en foresterie soumise par l’Agence 
de gestion intégrée des ressources, constituée d’une banque estimée à 135 heures pour 
couvrir l’année 2024; 
 
Attendu que le Plan d’aménagement forestier intégré volet tactique 2019-2024 de la 
MRC du Domaine-du-Roy est à réviser; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par M. Gaston Langevin 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’accepter l’offre de services professionnels en 
foresterie de l’Agence de gestion intégrée des ressources constituée d’une banque 
estimée à 135 heures pour couvrir l’année 2024, et ce, pour une somme de 13 320 $ 
plus taxes. 
 
Que le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy mandate également l’Agence de gestion 
intégrée des ressources à réviser son Plan d’aménagement forestier intégré volet 
tactique des terres publiques intramunicipales, et ce, pour une somme estimée à 5 880 $ 
plus taxes. 
 
Que la dépense soit assumée par le fonds des terres publiques intramunicipales. 
 
 
Point no 7.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-350 
 
Sujet : Appui – Demande de soutien des médias régionaux 
 
Attendu que la crise qui sévit actuellement dans les médias aura à court, moyen et long 
terme des impacts considérables sur la qualité de l’information régionale; 
 
Attendu que les gens qui travaillent à la radio et à la télévision sont de véritables 
passionnés qui offrent à leurs lecteurs et à leurs auditeurs des contenus diversifiés basés 
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sur des sources fiables et crédibles; 
 
Attendu que l'information est au cœur de notre démocratie et que la population est en 
droit d'avoir accès à une information juste et de proximité; 
 
Attendu que le Groupe TVA a annoncé l'abolition de 547 postes au sein de son réseau 
et que notre station locale ne comptera plus désormais que quelques journalistes et 
caméramans pour couvrir l'ensemble de notre grand territoire; 
 
Attendu que les ressources du canal communautaire MAtv a ont été grandement 
diminuées; 
 
Attendu que les bulletins de nouvelles locales seront dorénavant préenregistrés et lus 
de Québec, ce qui, en plus de désincarner la réelle portée d'une nouvelle locale, aura 
pour effet de réduire considérablement le temps qui sera alloué à la couverture 
journalistique; 
 
Attendu les suppressions de postes récentes dans les coops de l'information (journal Le 
Quotidien); 
 
Attendu la présence dans notre région de l'école supérieure d'art et technologie des 
médias qui forme de nombreux étudiants futurs communicateurs; 
 
Attendu que Meta n'autorise plus les médias à publier leurs contenus sur sa plateforme 
Facebook, et que ce mode de distribution n'apporte aucun revenu à l'heure actuelle de 
quelque forme que ce soit dans notre pays, dans notre ville ou dans notre province; 
 
Attendu que le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC) a la responsabilité de mettre en œuvre les objectifs de la Loi sur la 
radiodiffusion; 
 
Attendu que l'article 3 (1) d) (i) de la Loi sur la radiodiffusion prévoit que le système 
canadien de radiodiffusion doit servir à « (...) sauvegarder, enrichir et renforcer la 
structure culturelle, politique, sociale et économique du Canada »; 
 
Attendu qu'en tant qu'élus, nous ne pouvons rester les bras croisés face à cette situation 
préoccupante; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Claudie Laroche 
et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la MRC du Domaine-du-Roy appuie les médias de la région et demande une 
intervention immédiate de la part des gouvernements du Québec et du Canada afin de 
trouver des solutions à cette crise qui touche durement l'industrie des communications, 
et ce, dans le but notamment de préserver la qualité de l'information dans nos régions 
et ainsi contribuer au maintien d'une saine démocratie. 
 
Que la MRC du Domaine-du-Roy demande au Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes de mettre en place un fonds pour financer les 
nouvelles locales et communautaires dans le cadre de sa consultation actuelle sur les 
contributions de base des diffuseurs en ligne étrangers (CRTC 2023-138) afin 
d'assurer : 
 
 une couverture de pertinence et de reflet local; 
 une diversité de l'information dans notre région, et; 
 le soutien de la structure économique de la région. 
 
Qu'en attendant, les gouvernements interviennent avec un fonds d'urgence et qu'ils 
étendent leurs crédits d'impôt pour le journalisme aux entreprises de radiodiffusion afin 
que celles-ci continuent de soutenir à la fois l'économie régionale et notre démocratie. 
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Qu'une copie de cette résolution soit transmise au Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes, aux gouvernements du Québec et du Canada, de 
même qu'à tous les députés fédéraux et provinciaux qui représentent notre territoire. 
 
 
Point no 7.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-351 
 
Sujet : Nomination – Destination Lac-Saint-Jean 
 
Il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Claire Desbiens et résolu à 
l'unanimité des conseillers de désigner Mme Marie-Noëlle Bhérer pour représenter la 
MRC du Domaine-du-Roy au sein du conseil d’administration de Destination 
Lac-Saint-Jean en remplacement de M. Robert Bilodeau. 
 
 
Point no 7.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-352 
 
Sujet : Adoption de projets dans le cadre de l’entente de vitalisation 
 
Attendu que les comités d’évaluation de projets ont procédé à l’évaluation des 
demandes d’aide financière permettant d’engager les sommes disponibles dans le cadre 
de l’entente de vitalisation; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Ghislain Laprise et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’accepter les projets ci-dessous dans le cadre de 
l’entente de vitalisation : 
 
1. Shekutamit Expérience : modernisation de l’ancien camping Robertson 

(Mashteuiatsh : 50 000 $) 50 000 $ 
2. Épicerie Paul : expansion et modernisation de l’équipement 

(Mashteuiatsh : 100 000 $) 100 000 $ 
3. Les Résidences Manoir des Lacs : aménagement d’un espace de vie 

extérieur (Lac-Bouchette : 34 970 $) 34 970 $ 
4. Maison des jeunes Lac-Bouchette : amélioration et rénovation de 

l’espace et des ateliers de cuisine (Lac-Bouchette : 38 804 $) 38 804 $ 
5. Municipalité de Saint-François-de-Sales pour le Camping 

Saint-François : aménagement d’espace d’eau et de détente 
(Saint-François-de-Sales : 100 000 $) 100 000 $ 

6. Municipalité de Saint-François-de-Sales : création d’un circuit court 
alimentaire (Saint-François-de-Sales : 100 000 $) 100 000 $ 

 423 774 $ 
 
 
Point no 7.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-353 
 
Sujet : Adoption de projets dans le cadre de l’entente de développement culturel 
 
Attendu que le comité d’évaluation de projets issu du comité de pilotage de l’entente 
de développement culturel a procédé à l’évaluation des demandes d’aide financière 
permettant d’engager les sommes disponibles provenant de cette entente; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Cindy Plourde et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’accepter les projets ci-dessous dans le cadre de 
l’entente de développement culturel : 
 

Mise en valeur de la culture auprès des aînés 
1. La Corporation du Bedeau : pièce de théâtre Île à Dumais (8 000 $) 8 000 $ 
2. CACL de Saint-Prime : Festival La lune des moissons 2024 (8 000 $) 8 000 $ 
3. Municipalité de Saint-Prime : programmation culturelle 2024 (7 000 $) 7 000 $ 
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4. Ville de Saint-Félicien : parc culturel des pionnières (8 000 $) 8 000 $ 
 31 000 $ 
 
 
Point no 7.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-354 
 
Sujet : Adoption – Plan d’action, cadre de gestion et règles de conduite du projet 

« Signature Innovation » 
 
Attendu l’approbation du devis du projet « Signature Innovation » par le ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH); 
 
Attendu le plan d’action et le cadre de gestion du projet « Signature Innovation » 
présenté, le 7 décembre dernier, au comité de développement lequel recommande au 
conseil de la MRC du Domaine-du-Roy d’accepter la structure proposée; 
 
Attendu que le comité de développement agit comme comité directeur du projet 
« Signature Innovation »; 
 
Attendu que les documents ont été déposés aux membres du conseil pour consultation; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par Mme Cindy Plourde 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter le plan d’action, le cadre de gestion 
ainsi que les règles de conduite relativement au projet « Signature Innovation », et ce, 
comme recommandé par le comité de développement. 
 
 
Point no 7.6 de l’ordre du jour 
Sujet : Rapport – Contributions au quatrième trimestre 2023/Service de 

développement 
 
Le rapport des contributions remboursables et non remboursables couvrant la période 
du 1er octobre au 31 décembre 2023 est déposé aux membres du conseil. 
 

 Contributions 2023 
 Non remboursables Remboursables 
Nombre de dossiers 12 3 
Coût total des projets 226 512 $  
Contributions octroyées 60 682 $ 126 000 $ 

 
 
Point no 7.7 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-355 
 
Sujet : Adoption de projets dans le cadre du Fonds de développement du Domaine-du-

Roy 
 
Attendu que le comité d’évaluation de projets a procédé à l’évaluation des demandes 
d’aide financière permettant d’engager les sommes disponibles dans le Fonds de 
développement du Domaine-du-Roy; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par Mme Cindy 
Plourde et résolu à l'unanimité des conseillers d’accepter les projets ci-dessous dans le 
cadre du Fonds de développement du Domaine-du-Roy : 
 

Volet local  
1. Municipalité de La Doré : mise à niveau de l’équipe de la ligue de dards, 

volet local (1 000 $) 1 000 $ 
2. Corporation du Moulin des Pionniers : planification du marché de Noël 

2023 et semaine de relâche 2024, volet local (1 490 $) 1 490 $ 
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3. Municipalité de La Doré : mise en place d’un programme de 
revégétalisation des bandes riveraines, volet local (6 600 $ sur trois ans) 6 600 $ 

4. Paroisse Notre-Dame-du-Lac-Saint-Jean : implantation d’un comptoir 
vestimentaire (1000 $) 1 000 $ 

 10 090 $ 
  

Volet territorial  
  
5. Dojos du Domaine-du-Roy : aide au démarrage du Dojos du Domaine-

du-Roy, volet territorial (20 000 $ sur deux ans) 20 000 $ 
 20 000 $ 
 
 
Point no 7.8 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-356 
 
Sujet : Budget – Politique Municipalité amie des aînés 
 
Attendu que la MRC du Domaine-du-Roy a prévu à son budget 2024 une somme de 
26 000 $ pour la mise en œuvre de la politique Municipalité amie des aînés; 
 
Attendu qu’il incombe à la Table de concertation des aînés (TCA) Domaine-du-Roy de 
gérer cette somme; 
 
Attendu que la TCA souhaite répartir une somme de 9 000 $ entre les municipalités du 
territoire, soit 1 000 $ par municipalité pour des projets locaux; 
 
Attendu que la TCA demande qu’une somme de 17 000 $ soit conservée pour des 
initiatives territoriales aînées cadrant dans la politique Municipalité amie des aînés; 
 
Attendu la somme résiduelle de 4 805 $ du budget accordé en 2023 pour la mise en œuvre 
de la politique Municipalité amie des aînés; 
 
Attendu que la TCA recommande d’accorder une aide de 1 000 $ à la Municipalité de 
Sainte-Hedwidge pour une activité intergénérationnelle des fêtes portant le résiduel 2023 
à 3 805 $; 
 
Attendu que la TCA souhaite utiliser une somme de 2 056 $ du résiduel 2023 pour 
planifier des présentations théâtrales avec le Théâtre Parmi nous; 
 
Attendu que la TCA demande au conseil l’autorisation de gérer la somme résiduelle 2023 
et des années antérieures des municipalités; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par Mme Cindy Plourde 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser la Table de concertation des aînés 
Domaine-du-Roy dans le cadre du budget 2023 et du budget 2024 à : 
 
 Gérer les sommes résiduelles 2023 et des années antérieures; 
 Utiliser une somme de 2 056 $ pour des présentations théâtrales et à octroyer une 

aide de 1 000 $ à la Municipalité de Sainte-Hedwidge; 
 Gérer le budget 2024 de 26 000 $ par la répartition d’une somme de 9 000 $ entre 

les municipalités du territoire (1 000 $ par municipalité) pour des projets locaux et 
en réservant une somme de 17 000 $ pour des initiatives territoriales aînées cadrant 
dans la politique Municipalité amie des aînés; 

 
Que Mme Jacynthe Brassard, coordonnatrice au développement des milieux, est 
autorisée à gérer et à décaisser l’ensemble des budgets dédiés à la politique 
Municipalité amie des aînés. 
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Point no 7.9 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-357 
 
Sujet : Rapport annuel de reddition de compte – Fonds régions et ruralité 
 
Attendu l’entente intervenue entre la MRC du Domaine-du-Roy et le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation, en vertu du Volet 2 – Soutien à la compétence 
en développement local et régional des MRC du Fonds régions et ruralité, en date du 
31 mars 2022; 
 
Attendu la disponibilité d’une nouvelle somme à hauteur de 1 437 359 $ pour l’année 
2022; 
 
Attendu que la MRC doit adopter un rapport annuel d’activité couvrant la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2022; 
 
Attendu le rapport de reddition de comptes au 31 décembre 2022 annexé et présentant 
des versements à différents promoteurs de l’ordre de 1 063 528,46 $, dont 106 200,85 $ 
provenant des sommes résiduelles du Fonds de développement des territoires; 
 
Attendu l’obligation de la MRC d’adopter le rapport de reddition de compte, de faire 
déposer sans délai le rapport d’activité ainsi que sa mise à jour sur son site Internet, et 
de le transmettre au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation par voie 
électronique; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Bernard Boivin, appuyé par Mme Claudie Laroche 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter le rapport de reddition de compte du 
Volet 2 – Soutien à la compétence en développement local et régional des MRC du 
Fonds régions et ruralité, pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, 
ainsi que d’en autoriser sa transmission au ministère et sa diffusion sur le site Internet 
de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 7.10 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-358 
 
Sujet : Nomination – Conseil d’administration de la Corporation du Parc régional de 

Val-Jalbert 
 
Il est proposé par M. Gaston Langevin, appuyé par Mme Ghislaine M.-Hudon et résolu 
à l'unanimité des conseillers de demander à MM. Yanick Baillargeon et Luc Chiasson, 
représentants du membre fondateur de la Corporation du Parc régional de Val-Jalbert, 
de nommer M. Érik Langevin, à titre d'administrateur de la Corporation du Parc 
régional de Val-Jalbert au siège numéro 7, et ce, en remplacement de M. Denis Lebel. 
 
 
Point no 8.1 de l’ordre du jour 
Sujet : Dépôt – Résultats des campagnes d’échantillonnage 2023 au lieu 

d’enfouissement sanitaire de Saint-Prime 
 
Le rapport des résultats des campagnes d’échantillonnage 2023 au lieu d’enfouissement 
sanitaire de Saint-Prime est déposé auprès des membres du conseil de la MRC du 
Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 10.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-359 
 
Sujet : Adoption – Politique de travail de la MRC du Domaine-du-Roy 
 
Attendu que les conditions de travail des employés de la MRC du Domaine-du-Roy 
sont définies à l’intérieur d’une politique de travail; 
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Attendu que, périodiquement, cette politique fait l’objet d’une révision avec le comité 
de relation de travail pour tenir compte des objectifs et de l’évolution de l’organisation, 
ainsi que des demandes des employés; 
 
Attendu que le comité des ressources humaines recommande l’adoption de la politique 
de travail pour l’année 2024; 
 
Attendu que la politique de travail de la MRC du Domaine-du-Roy prévoit un 
mécanisme d’ajustement des grilles salariales applicables aux employés et aux cadres 
de la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu que cet ajustement est obtenu en calculant l’indice pondéré d’ajustement des 
salaires consentis dans les municipalités de la MRC du Domaine-du-Roy pour la même 
année civile; 
 
Attendu que l’application de ce calcul indique un taux d’augmentation de 2,87 % des 
salaires consentis dans les municipalités pour l’année 2024; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par M. Gaston Langevin 
et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les modifications présentées à la 
politique de travail pour l’année 2024. 
 
Que le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy autorise, pour l’année 2024, une 
indexation de 2,87 % des grilles salariales applicables aux employés réguliers et aux 
contrats des employés cadres de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 10.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-360 
 
Sujet : Adoption – Politique de télétravail de la MRC du Domaine-du-Roy 
 
Attendu la politique en matière de télétravail de la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu qu’il est essentiel de mettre à la disposition des gestionnaires et des membres 
du personnel un cadre de référence permettant l’exercice d’activités professionnelles 
hors du lieu habituel de travail, favorisant ainsi l’atteinte des objectifs organisationnels; 
 
Attendu la révision de la politique de télétravail afin de mieux encadrer ces nouvelles 
méthodes de travail et de préciser clairement les conditions d'application de ce mode 
de travail de l’organisation; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter la révision de la politique 
en matière de télétravail.  
 
 
Point no 10.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-361 
 
Sujet : Adoption – Politique de reconnaissance de la MRC du Domaine-du-Roy 
 
Attendu le souhait d’apprécier et de récompenser les efforts et l’engagement des 
employés envers l’organisation afin de favoriser la fidélisation du personnel; 
 
Attendu la proposition d’une nouvelle politique de reconnaissance des employés de la 
MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu que le comité des ressources humaines recommande au conseil d’adopter cette 
politique; 
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Par conséquent, il est proposé par Mme Claudie Laroche, appuyé par M. Serge Bergeron 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter la nouvelle politique de reconnaissance 
des employés de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 10.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-362 
 
Sujet : Adoption – Politique sur la violence conjugale de la MRC du Domaine-du-Roy 
 
Attendu que la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail impose aux 
employeurs une nouvelle responsabilité en matière de violence conjugale; 
 
Attendu que dans ce contexte, la MRC du Domaine-du-Roy souhaite mettre en place 
une politique afin de répondre à ses obligations légales; 
 
Attendu que le dossier a été soumis aux membres du comité des ressources humaines 
qui en recommande l’adoption et la mise en place; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Marie-Noëlle Bhérer, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter la politique sur la violence 
conjugale de la MRC du Domaine-du-Roy afin de répondre à l’obligation imposée aux 
employeurs en vertu de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail. 
 
 
Point no 10.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-363 
 
Sujet : Adoption – Politique de confidentialité de la MRC du Domaine-du-Roy 
 
Attendu les dispositions de l’article 63.4 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels stipulant de 
nouvelles obligations concernant les renseignements personnels; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 63.4, la MRC du Domaine-du-Roy doit se doter d’une 
politique de confidentialité et la diffuser sur son site Internet; 
 
Attendu la politique de confidentialité rédigée en collaboration avec le cabinet Cain 
Lamarre, S.E.N.C.R.L. et déposé aux membres du conseil; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par M. Bernard Boivin 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter la politique de confidentialité de la MRC 
du Domaine-du-Roy afin de se conformer aux dispositions de l’article 63.4 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels stipulant ses nouvelles obligations concernant les renseignements 
personnels. 
 
 
Point no 10.6 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-364 
 
Sujet : Calendrier des séances et comités pléniers pour l’année 2024 
 
Attendu qu’en vertu de l'article 148 du Code municipal du Québec, le conseil de la 
MRC du Domaine-du-Roy doit établir, avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par M. Luc Chiasson et 
résolu à l'unanimité des conseillers d'approuver le calendrier des séances et comités 
pléniers pour l’année 2024. 
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Mois Date Heure Rencontre Lieu 

Janvier 16 19 h Séance publique Roberval 
 30 17 h Plénier Visioconférence 

Février 13 19 h Séance publique Saint-Prime 
 27 17 h Plénier Visioconférence 

Mars 12 19 h Séance publique Saint-Félicien 
 26 17 h Plénier Visioconférence 

Avril 9 19 h Séance publique Sainte-Hedwidge 
 23 17 h Plénier Visioconférence 

Mai 14 19 h Séance publique Lac-Bouchette 
 28 17 h Plénier Visioconférence 

Juin 11 19 h Séance publique La Doré 
 25 17 h Plénier Visioconférence 

Juillet 9 19 h Séance publique Saint-François-de-Sales 
Août 27 17 h Plénier Visioconférence 

Septembre 10 19 h Séance publique Saint-André-du-Lac-Saint-Jean 
 24 17 h Plénier Visioconférence 

Octobre 8 19 h Séance publique Saint-Félicien 
 22 17 h Plénier Visioconférence 
Novembre 12 19 h Séance publique Chambord 
 27 19 h Séance publique Roberval 
Décembre 10 19 h Séance publique Roberval 

 
 
Point no 10.7 de l’ordre du jour 
Sujet : Déclaration des dons et avantages reçus 
 
Un extrait du registre qui contient les déclarations écrites du préfet en regard de tout 
don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par lui et qui n’est pas de 
nature purement privée, lorsque sa valeur excède 200 $, est déposé au conseil. 
 
 
Point no 10.8 de l’ordre du jour 
Sujet : Déclaration des intérêts pécuniaires du préfet 
 
M. Yanick Baillargeon, préfet, a déposé au conseil le 8 décembre 2023, sa déclaration 
des intérêts pécuniaires, et ce, en vertu de l’article 357 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. 
 
 
Point no 10.9 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-365 
 
Sujet : Autorisation d’embauche – Conseillère en développement local 
 
Attendu le processus de recrutement afin de pourvoir un poste de conseillère en 
développement local pour remplacer Mme Maryse Perron-Chartier pendant son congé 
parental; 
 
Attendu la recommandation déposée par le comité des ressources humaines de 
procéder à l’embauche, en date du 11 décembre 2023, de Mme Nathalie Dallaire au 
poste de conseillère en développement local; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Dany Bouchard et 
résolu à l'unanimité des conseillers de procéder à l’embauche de Mme Nathalie Dallaire 
à titre de conseillère en développement local, en date du 11 décembre 2023, et ce, selon 
les modalités de la lettre d’embauche. 
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Point no 17 de l’ordre du jour 
Sujet : Période de questions 
 
M. Jean-François Robert interroge le conseil sur les sujets suivants : 
 
 Les démarches entreprises par la MRC du Domaine-du-Roy auprès du ministère de 

l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs afin de mettre en place un réseau élargi de stations d’échantillonnage de 
la qualité des cours d’eau; 

 La tendance de l’utilisation de l’atrazine dans la culture de maïs sous paillis de 
plastique dans la région; 

 Le rapport à venir des contributions du Fonds de développement du Domaine-du-
Roy. 

 
 
Point no 18 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-366 
 
Sujet : Levée de la séance 
 
Sur proposition de Mme Claudie Laroche, la séance est levée. 
 
 
 
En signant ce procès-verbal, le préfet confirme qu’il renonce à son droit de refuser de 
signer les règlements et résolutions contenus au présent procès-verbal, tel que ce droit 
est prévu à l’article 142 (3) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
   _____________________________ 
   Yanick Baillargeon 
   Préfet 
 
 
 
 
   _____________________________ 
   Steeve Gagnon 
   Directeur général adjoint 
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